
 

 
 
 

 
POUR QUI ? 
Entreprises de toutes tailles ayant un besoin de recherche et 
développement 
 
POURQUOI ? 

• Connaître les grandes règles de participation aux projets 
collaboratifs de R&D proposés dans le cadre du 7ème PCRD 
(Programme Cadre de Recherche et Développement), 

• Vérifier l'intérêt et la pertinence du 7ème PCRD par rapport à la 
démarche et la situation actuelle de votre entreprise. 

 
COMMENT ? 

• Entretien d'environ une à deux heures, sur le principe d'un 
accompagnement à une autoévaluation, 

• Présentation des informations de base permettant de comprendre la 
logique du PCRD et les grandes règles de participation pour une 
entreprise. 
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7ème PCRD

on y va! 

 
CONTACTS 

Alain BRASSEUR – Tél. : 04 73 60 46 36 – abrasseur@auvergne.cci.fr 
Claire LUCAS – Tél. : 04 73 60 46 66 – clucas@auvergne.cci.fr 

 

 
 

FP CHECK 
Le 7ème PRCD : 

et si on se lançait ? 


